PAGE  
2

Le 3 septembre 2004

TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet : 
UNION DES CONSOMMATEURS


- Demande de reconduction de l’option


d’électricité interruptible - 






DOSSIER RÉGIE : R-3538-2004



Notre dossier : 10,134/S


__________________________________________
Me Dubois,

Suite à la décision D-2004-177 rendue par la Régie dans le dossier mentionné en rubrique, l’Union des consommateurs désire vous aviser qu’elle entend participer à cette cause à titre d’observatrice plutôt qu’à titre d’intervenante.  

Le budget de participation très restreint soumis par l’Union des consommateurs visait à permettre à la Régie de bénéficier de l’éclairage particulier que l’Union est susceptible d’apporter dans des dossiers où les intérêts des consommateurs résidentiels sont en jeu.  Dans le contexte de la présente cause et de la décision rendue où la Régie considère la demande d’intervention de l’Union des consommateurs comme étant mal ciblée, ce dont nous prenons note, notre cliente ne peut malheureusement se permettre de mettre à risque les ressources professionnelles impliquées dans le présent dossier.  

Veuillez dorénavant acheminer toute correspondance relative au présent dossier à l’adresse électronique suivante : gibeau@consommateur.qc.ca.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Élisabeth Gibeau


Me Éric Fraser


Les intervenants

